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RÈGLEMENT NUMÉRO 2015-237 

 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

2006-116 (GRILLE DE SPÉCIFICATION ZONE 215-C, 43-C  

ET AUTRES SPÉCIFICATIONS) 
 

 

ATTENDU QUE la Ville d’Asbestos à le pouvoir, en vertu de la Loi, d’adopter, de 

modifier ou d’abroger un règlement concernant le règlement de zonage sur son 

territoire; 

 

ATTENDU QUE la Ville d’Asbestos a adopté le Règlement numéro 2006-116 : 

Règlement de zonage en 2006; 

 

ATTENDU QUE la procédure pour modifier le règlement de zonage débute avec 

l'adoption d'un premier projet de règlement de modification qui est soumis à une 

consultation publique et qui est suivi par l'adoption d'un second projet de 

règlement; 

 

ATTENDU QU’UNE consultation publique a été tenue le 6 juillet 2015 à 19 heures; 
 

À CES CAUSES, qu'il soit par les présentes ordonné et statué et il est ordonné et 

statué comme suit : 

 

 

Article 1.- Normes de hauteur et marge de recul arrière  zone 215-C 

 

La grille de spécifications de la zone 215-C est modifiée de façon à faire passer 

la hauteur maximale permise pour un bâtiment principal de 10 à 12 mètres. 

 

 

La grille de spécifications de la zone 215-C est modifiée de façon à faire passer 

la marge de recul arrière exigée pour un bâtiment principal de 10  à 2 mètres. 

 

La grille de spécifications de la zone 215-C est montrée en annexe du présent 

règlement. 
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Article 2.- Usages zone 43-C 

 

La grille de spécifications de la zone 43-C est modifiée de façon à 

permettre les habitations unifamiliale, bifamiliale et trifamiliale et 

multifamiliale de 4 à 6 logements.  

 

La grille de spécifications de la zone 43-C est modifiée de façon à interdire 

l’usage Industrie légère. 

 

La grille de spécifications de la zone 43-C est montrée en annexe du 

présent règlement. 

 

 

Article 3.- Modification de la limite de la zone 43-C et 57-R 

 

La limite de la zone 43-C est modifiée de façon à intégrer une partie des 

propriétés de la rue Jeffrey faisant partie de la 43-C dans la zone 57-R.   

 

La modification à la limite de la 43-C et 57-C (avant / après) est montrée 

en annexe du présent règlement. 

 

 

Article 4.- Usages zone 43-C 

 

La grille de spécifications de la zone 43-C est modifiée de façon à modifier 

la hauteur maximale permise pour un bâtiment principal dans la zone 43-C 

afin de la faire passer de 15 mètres à 10 mètres. 

 

La grille de spécifications de la zone 43-C est montrée en annexe du 

présent règlement. 

 

Article 5.- Zones à potentiel de développement d’instabilité d sol dans la 

zone 43-C 

 

La grille de spécifications de la zone 43-C est modifiée de façon à ajouter 

la note suivante à la grille de spécifications : 

 

Note :  

Malgré les usages autorisés dans cette zone, pour les emplacements 

touchés par une zone à potentiel de développement d’instabilité du sol 

(tel qu’identifié au schéma d’aménagement de la MRC des Sources) les 

règles suivantes ont priorité :  
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 À l’intérieur d’une zone à potentiel moyen de développement 

d’instabilité du sol, toute nouvelle construction est interdite. 

 À l’intérieur de la zone à faible potentiel de développement 

d’instabilité du sol, seules les constructions résidentielles de deux 

étages maximum sont autorisées ainsi que les ouvrages pour des fins 

d’implantation d’un service d’aqueduc et/ou d’égout ou pour les 

fins d’un réseau d’électricité, de gaz, de télécommunication ou de 

câblodistribution. 

 

La grille de spécifications de la zone 43-C est montrée en annexe du 

présent règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement numéro 2015-237 Page 4 

Règlement modifiant le règlement de zonage 2006-116 (Grille de spécification 

Zone 215-C, 43-C et autres dispositions) 

ANNEXE 
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ANNEXE 
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ANNEXE 
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ANNEXE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement numéro 2015-237 Page 8 

Règlement modifiant le règlement de zonage 2006-116 (Grille de spécification 

Zone 215-C, 43-C et autres dispositions) 

ANNEXE 
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ANNEXE 
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ANNEXE 
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ANNEXE 

 

Limite des zones 43-C et 57-R (AVANT – APRÈS):  
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ADOPTÉ 

 

 

 

_______________________________  __________________________________ 

  HUGUES GRIMARD, MAIRE               MARIE-CHRISTINE FRASER, GREFFIÈRE  

    

 

AVIS DE MOTION :    SÉANCE DU 4 MAI 2015 

 

ADOPTION DU PREMIER PROJET :  SÉANCE DU 4 MAI 2015 

 

ADOPTION DU SECOND PROJET :  SÉANCE DU 6 JUILLET 2015 

 

AVIS PUBLICS POUR LES PERSONNES  JOURNAL LES ACTUALITÉS 

HABILES À VOTER :    PARUTION DU 22 JUILLET 2015 

 

APPROBATION PAR LES PERSONNES   

HABILES À VOTER :      10 AOÛT 2015 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT :   SÉANCE DU 10 AOÛT 2015  

 

APPROBATION PAR LE CONSEIL DE LA MRC : 1ER FÉVRIER 2016   

 

PUBLICATION :           

   

ENTRÉE EN VIGUEUR :       

 


